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Auteur-e Proposition + / ++ - / -- 

CGes (Brönnimann) 1. Le Conseil-exécutif adopte des mesures adéquates pour garantir sur une période d’au moins dix ans 
la disponibilité de capacités suffisantes pour l’extraction et le dépôt de matériaux. 

+  

Josi (UDC) 
Hess (PLR) 
Ryser (PVL) 

1a. La base de données pour l’évaluation des réserves en matière d’extraction et de stockage effective-
ment disponibles dans les régions doit être améliorée. 

+  

CGes (Brönnimann) 2. Le Conseil-exécutif prend des mesures supplémentaires pour accélérer les procédures dans le do-
maine EDT, en particulier les procédures internes à l’administration.  

+  

Josi (UDC) 
Hess (PLR) 
Ryser (PVL) 

2a. Le Conseil-exécutif prend des mesures pour accélérer les procédures en remettant en question le 
processus d’élaboration des plans directeurs et des plans d’affectation et en recherchant des optimi-
sations. 

+  

CGes (Brönnimann) 3. Le Grand Conseil soutient le modèle F+ et charge le Conseil-exécutif de lui présenter les modifica-
tions correspondantes de la législation. 

+  

CGes (Brönnimann) 4. Le Grand Conseil appuie les modifications énumérées dans le rapport en matière d’organisation sous 
la responsabilité générale de la DIJ. 

+  

CGes (Brönnimann) 5. Le Grand Conseil appuie le relevé des données relatives aux transports (y c. l’échange intercantonal 
de ces données) et charge le Conseil-exécutif de lui présenter les modifications correspondantes de 
la législation. 

+  
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CGes (Brönnimann) 6. Lors de l’attribution de marchés de construction, le Conseil-exécutif est chargé de demander, d’enre-
gistrer et d’évaluer des informations sur les prix de nature à renforcer la transparence. 

+  

CGes (Brönnimann) 7. Le Conseil reprend la recommandation no 5 de l’expertise d’Ecoplan et entreprend les démarches né-
cessaires à l’introduction d’une redevance sur le gravier et les décharges, dont les recettes seront af-
fectées à la surveillance dans le domaine EDT. 

 - 

Bichsel (Le Centre) 8. Le Conseil-exécutif est chargé de garantir à l’avenir également le transport par bateau sur les 
lacs bernois, en particulier sur le lac de Thoune, des cailloutis et des pierres provenant d’activités 
d’extraction, afin de satisfaire aux orientations fondamentales 9 et 10 du plan sectoriel EDT. 

+  

Josi (UDC) 
Hess (PLR) 
Ryser (PVL) 

9. Le Conseil-exécutif prend des mesures pour augmenter la part des matériaux de construction recy-
clés. 

+  
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